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P. JEAN-YVES MARCHAND OCD

II
LE CHARISME DE SAINT JEAN DE LA CROIX*

Dans les quatre chapitres précédents, j'ai étudié, d irecte
m ent ou indirectem ent, les textes législatifs eux-mêmes. Dans le 
premier, j'ai cherché l'histoire récente de l’EMERGENCE de 
saint Jean de la Croix, presque invisible avant Vatican II, puis 
vraim ent affirmée après, et j'ai examiné pourquoi il en avait été 
ainsi. Dans les deux autres chapitres, j ’ai essayé de constater

* Abbréviations et traductions:
1. Législation post-conciliaire:

C a n :  Canon du Code de Droit canonique de 1983
2. Oeuvres:

a. De saint Jean de la Croix:
MC: Montée du Carmel (7 MC: Premier livre; II MC: Deuxième livre;

III MC: Troisième livre)
NO: Nuit Obscure (7 NO: Premier livre; 77 NO: Deuxième livre)
CS A: Cantique Spirituel "A”.

B: Cantique Spirituel "B”.
VF A: Vives Flammes "A”.

B: Vives Flammes "B”.
Prec: Précautions 
L: Lettre

b. De sainte Thérèse de Jésus:
F: Fondations.
Lett: Lettre.

N.B.: Les chiffres qui suivent ces abréviations correspondent aux chapitres 
et aux parties des chapitres.

3. Certaines traductions en français:
Lorsqu’il est apparu nécessaire de ce faire, j ’ai traduit moi-même en 

français certains textes pour lesquels il n’y avait pas de traductions équiva
lentes ou satisfaisantes.
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quel TYPE de présence avait émergé. Toujours à p artir des tex
tes législatifs, j'ai ensuite com paré cette présence dans le qua
trièm e chapitre.

La présente partie voudrait m aintenant SITUER ces diffé
rentes acquisitions dans un cadre élargi. Je le ferai grâce à une 
grille davantage utilisée depuis quelques décennies, celle de 
CHARISME. Ce faisant, je  crois me situer dans la ligne des légis
lations récentes (no 11 des Constitutions des Carmes et no 9 des 
Constitutions des Carmélites).

En prem ier lieu, je regarderai com m ent on tra ite  du “chari
sme” (et de celui de fondation) dans l’enseignem ent de l'Eglise, 
et chez certains théologiens représentatifs. Je com pte voir en se
cond lieu com m ent ces notions s’appliquent à saint Jean de la 
Croix, dont le lien avec sainte Thérèse de Jésus est évident. Je 
term inerai, en troisièm e lieu, par un  survol des législations 
carm élitaines étudiées, afin d'y découvrir dans quelle m esure le 
charism e sanjuaniste propre y est inclus.

Commençons naturellem ent par le prem ier point.

1. O u’est-ce qu'un charisme?
Quelques textes “officiels” récents aident à cerner la notion 

de “charism e”.
Le tournant m ajeur que consacra Vatican II fut exprimé par 

de multiples notions. C’est dans ce contexte significatif que l’idée 
de "charism e” a ré-émergé officiellement dans la Constitution 
dogm atique sur l'Eglise Lum en Gentium, aux nos 12b:

“Mais le même Esprit-Saint ne se borne pas à sanctifier le 
peuple de Dieu par les sacrements et les ministères, à le conduire et 
à lui donner Vornement des vertus, il distribue aussi parmi les fidè
les de tous ordres, "répartissant ses dons à son gré en chacun" (1 
Cor. 12,11), les grâces spéciales qui rendent apte et disponible pour 
assumer les diverses charges et offices utiles au renouvellement et 
au développement de l’Eglise, suivant ce qu’il est dit: “C’est 
toujours pour le bien commun que le don de l’Esprit se manifeste 
dans un homme " (1 Cor. 12, 7). Ces grâces, des plus éclatantes aux 
plus simples et aux plus largement diffusées, doivent être reçues 
avec action de grâce et apporter consolation, étant avant tout aju
stées aux nécessités de l’Eglise et destinées à y répondre”.
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et 45a:
“La fonction de la hiérarchie dans l’Eglise étant celle de pas

teurs du peuple de Dieu qui conduisent aux très riches pâturages 
(cf. Ez. 34,14), c'est à elle qu’il revient d ’instituer les lois qui régle
ront sagement la pratique des conseils évangéliques, instrument 
singulier au service de la charité parfaite envers Dieu et envers le 
prochain. Suivant avec docilité les impulsions de l’Esprit-Saint, el
le accueille les règles proposées par des hommes ou des femmes de 
premier ordre et, après leur mise au point plus parfaite, elle leur 
donne une approbation authentique; enfin, avec autorité elle est là 
pour veiller et étendre sa protection sur les instituts créés un peu 
partout en vue de l’édification du Corps du Christ, afin que dans la 
fidélité à l’esprit de leurs fondateurs ils croissent et fleurissent".
L’année suivante (1965) Perfectae Caritatis contenait le no

2b:
"Le bien même de l’Eglise demande que les instituts aient leur 

caractère et leur fonction propres. C’est pourquoi on mettra en plei
ne lumière et on maintiendra fidèlement l'esprit des fondateurs et 
leurs intentions spécifiques de même que les saines traditions, l'en
semble constituant le patrimoine de chaque institut".
E n 1966, le num éro 16,8 d’Ecclesiae Sanctae II  s’exprim e 

ainsi:
"Pour le bien même de l'Eglise, les Instituts s ’appliqueront à 

connaître véritablement l'esprit de leur origine, afin de le conserver 
fidèlement dans les adaptations à décider, de purifier leur vie reli
gieuse des éléments étrangers et de la libérer de ce qui est désuet".
En 1971, le ton  plus discursif de l’Exhortation Apostolique 

Evangelica Testificatio perm ettra  au  m êm e pape de développer sa 
pensée au no 11 :

“C’est ainsi que vous éveillerez les coeurs à la vérité et à l'a
mour divins, selon le charisme de vos fondateurs, suscités par 
Dieu dans son Eglise. Aussi le Concile insiste-t-il à bon droit sur 
l ’obligation des religieux et des religieuses d’être fidèles à l'esprit de 
leurs fondateurs, à leurs intentions évangéliques, à l'exemple de 
leur sainteté, y voyant un des principes de la rénovation en cours
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et un des critères les plus sûrs de ce que chaque institut peut avoir 
à entreprendre. Le charisme de la vie religieuse, en effet, loin d ’être 
une impulsion née "de la chair et du sang", ni issue d’une menta
lité qui "se modèle sur le monde présent”, est bien le fruit de l’E- 
sprit-Saint toujours agissant dans l’Eglise”.
En 1978, le docum ent conjoint Mutuae Relationes de la Sa

crée Congrégation des Evêques et de la Sacrée Congrégation des 
Religieux et des Institu ts Séculiers atteindra un  sommet; il affir
me aux nos 11 et 12:

“Du caractère propre de chaque institut
11. Les instituts religieux sont nombreux dans l’Eglise et diffé

rents les uns des autres selon le caractère de chacun (cf. PC 7, 8, 9, 
10); mais chacun d ’eux, avec la collaboration “d ’hommes et de 
femmes remarquables", apporte sa vocation particulière comme 
un don suscité par l'Esprit (cf. LG 45; PC 1, 2), et reconnu authen
tiquement par la hiérarchie.

Le “charisme des fondateurs" (EV 11) se révèle comme une 
“expérience de l’Esprit”, transmise à leurs disciples pour être vécue 
par ceux-ci, gardée, approfondie, développée constamment en har
monie avec le Corps du Christ en croissance perpétuelle. “C’est 
pourquoi l’Eglise défend et soutient le caractère propre des divers 
instituts religieux “ (LG 44; cf. CD 33, 35, 1 etc)...

Quelques notes d ’un véritable “charisme”
12. Tout charisme authentique porte en lui une certaine dose 

de vraie nouveauté dans la vie spirituelle de l’Eglise et d'initiative 
dans l’action, qui peut parfois sembler incommode et même soule
ver des difficultés parce qu’il n ’est pas toujours aisé de reconnaître 
immédiatement l’action de l’Esprit-Saint.

Le caractère charismatique propre de tout institut exige, du 
fondateur comme de ses disciples, une vérification continuelle de 
la fidélité au Seigneur, de la docilité à son Esprit, de l’attention in
telligente aux circonstances et aux signes des temps, de la volonté 
d’insertion dans l’Eglise, de la disposition de subordination à la 
hiérarchie, de l'audace dans les initiatives, de la constance dans le 
don, de l’humilité pour supporter les contretemps...

Les simples religieux eux-mêmes ne manquent certainement 
pas de dons personnels, provenant aussi de l’Esprit, pour enrichir,
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développer et rajeunir la vie de l’institut dans l’union de la com
munauté et le souci de rénovation. Toutefois, le discernement de 
ces dons et leur juste exercice s ’apprécieront à l’harmonie qu’ils 
présenteront avec le projet communautaire de l'institut et avec les 
nécessités de l’Eglise au jugement de l'autorité légitime".
L'ensemble de ces apports des années récentes sera repris 

dans le Code de Droit canonique de 1983. Le m ot m êm e “charis
m e” n'y apparaît pas: on rem place ce m ot p ar quelques autres 
(comme donus (don) ou indoles (caractéristique) etc.) et surtout 
p a r “patrim oine", dont l’usage le plus clair se retrouve au Can  
578:

"La pensée des fondateurs et leur projet, que l’autorité ecclé
siastique compétente a reconnus concernant la nature, le but, l’es
prit et le caractère de l'institut ainsi que ses saines traditions, tou
tes choses qui constituent le patrimoine de l’institut, doivent être 
fidèlement maintenues par tous”.
Plusieurs théologiens récents, spécialem ent parm i ceux qui 

se sont intéressés à la vie religieuse, se sont tournés vers ces p ha
res, pour en reform uler et approfondir les indications.

Le contenu précis des m ots utilisés constituant le prem ier 
prérequis de toute science, il faut "com m encer p ar le com m en
cem ent”! O 'Connor expose la problém atique, en faisant u n  tour 
d’horizon des différentes interprétations du m ot "charisme":

“Le charisme est... difficile à définir. Bien qu’il s'agisse d ’un 
terme proprement religieux et chrétien, il s'est sécularisé et en arri
ve à désigner toute forme de génie, en particulier cette sorte de ma
gnétisme personnel dont certains grands hommes font preuve. Mê
me si on en restreint l'usage à la sphère religieuse et théologique, ce 
terme peut revêtir des sens très différents: 1. Parfois il désigne des 
dons prétematurels, tels que ceux de prophétie et de guérison. En 
ce sens il ne s ’applique pas à la grâce qui est attachée au ministère 
sacerdotal ou épiscopal: c'est ainsi qu’un texte de Vatican II dis
tingue “divers types de dons, hiérarchiques et charismatiques" 
(Lumen Gentium, 4. Cet usage correspond surtout à 1 Co 12,4ss).
2. Il se réfère parfois à toute grâce qui habilite une personne à un 
ministère. Il s'applique alors non seulement à des pouvoirs ex
traordinaires et miraculeux, mais aussi à la grâce liée à une fonc
tion telle que le sacerdoce et même à tout service humble et frater
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nel du prochain. C’est en ce sens qu’un autre texte du Concile dé
clare que le Saint-Esprit "distribue parmi les fidèles de tout ordre 
des grâces spéciales (gratias spéciales), par lesquelles il les rend ap
tes et prompts à se charger de diverses oeuvres ou de divers offices 
profitables à la rénovation de l'Eglise et au développement de sa 
construction... Ces charismes (charismata), qu’ils soient plus écla
tants ou plus simples et plus largement répandus, sont très appro
priés et très utiles aux nécessités de l’Eglise; il faut donc les rece
voir avec action de grâces et consolation “ (Lumen Gentium, 12. 
Cet emploi se fonde en particulier sur Rm 12, 6 et 1 Co 12, 28). 3. 
Parfois on qualifie de charismatique toute expérience personnelle 
de Dieu, pour la distinguer d’une foi qu’on vit sans être gratifié de 
pareille expérience. C’est dans cette acception que ce terme revient 
souvent dans les publications relatives au renouveau charismati
que. 4. Enfin cette qualification désigne parfois toute impulsion 
intérieure de VEsprit-Saint, en contraste avec les rites extérieurs et 
l'effort purement humain. En ce dernier cas, le mot “charisme" pa
raît avoir la même extension que celui de “grâce1”.
Par un habituel réflexe chrétien, il convient de se tourner 

vers la Bible. C'est en saint Paul que nous retrouvons les deux lis
tes de charism es les plus représentatives: 1 Co 12 et Rm  12.

Le charism e com porte trois com posantes; il:
- vient de l'Esprit-Saint;
- est prem ièrem ent un don personnel;
- et est donné en vue du Bien com m un.
C’est le cadre que nous suivrons dans les pages qui suivent. 
Voyons ce qu'il en est de la prem ière com posante: tout cha

rism e vient de l’Esprit-Saint.
A vue hum aine, l'origine divine du charism e est certes diffi

cile à établir. Ultimement, la foi seule fournit la garantie de cet
te origine: une reconnaissance officielle p a r l'autorité de l'Eglise. 
Affirmer cette vérité, c’est poser la question des relations entre 
charism e et Institution, ce que je regarderai plus bas. Cepen
dant, nous pouvons tout de suite dire qu’on reconnaît l'arbre à 
ses fruits: toute reconnaissance officielle d ’un charism e repose 
sur des critères objectifs, dont deux sem blent plus pertinents: la 
DURABILITE et l’OUVERTURE D'ESPRIT.

1 O ’C o n n o r , E., CSC, Charisme et institution, in "Nouvelle Revue Théo
logique” 96 (1974) p. 6.
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Le prem ier critère de discernem ent peut porter plusieurs 
nom s, m ais son contenu est toujours la "durabilité”, c’est-à-dire 
une participation à la perm anence du Dieu stable d ’où le chari
sm e tire  son origine.

En vertu du "principe de durabilité”, le vrai charism e af
fronte plus souvent qu’autrem ent vents et marées, difficultés et 
obstacles de toutes sortes, m ais fondam entalem ent il DURE et 
resurgit toujours de cendres sous lesquelles on ne devinait plus 
son a rdeur divine, selon des form es parfois imprévues.

Le second critère de discernem ent peut lui aussi porter p lu
sieurs noms: il s'agit de l'"ouverture d’esprit” avec lequel un  cha
rism e est présenté et accueilli. Toute la Révélation biblique, tou 
te la présence divine dans l’Eglise à  travers les siècles e t tou te la 
croissance spirituelle de chaque personne illustrent que l’E sprit 
divin s’adapte à temps et à contre-temps avec une "ouverture d'es
p rit” sans cesse ré-actualisée. Accueilli com m e tel, le m êm e 
E sprit devient dans le coeur qui croit une force de réception de 
Dieu, Force d 'adaptation  au vouloir divin souvent imprévisible: 
bref, "ouverture d’esprit”.

Le principe d"'ouverture d'esprit" s'applique aux charism es 
particuliers. En prem ier lieu, il est certain que le charism e est 
donné lorsque le Seigneur le juge opportun. Mais l'im plantation 
d ’un  charism e dépend aussi des dispositions hum aines du coeur 
qui l'accueille. Quelles sont ces dispositions?

La personne qui reçoit un  charism e ne le reçoit pas com m e 
propriété exclusive: l’“ouverture d'esprit" de cette personne le 
rend  hum blem ent p ruden t dans l’in terprétation  et l'usage de 
"son" charism e, puisque l’E sprit Saint en est l’unique origine et 
dem eure le principal artisan  de son utilisation, b ien  que 
toujours dans le plein respect de l'“instrum ent” hum ain. Pour la 
personne qui reçoit le charism e, l’avancem ent conscient su r les 
voies de la sainteté sera d 'au tan t plus nécessaire que p ar son 
charism e elle est placée sur la m êm e longueur d’onde que Dieu.

Chez les hum ains qui bénéficient plus directem ent du chari
sm e d'une personne, l’accueil de ce charism e en "ouverture d 'e
sprit” p rendra  la form e d’une tolérance qui accepte que l'Esprit- 
Saint colore Son intervention selon les besoins de chacun. Cette 
"ouverture d 'esprit” se vérifie spécialem ent dans l'acceptation 
des charism es différents, non com m e des divergences m enaçant 
l’unité, mais com me des aspects com plém entaires enrichissants.

Une deuxième com posante de tou t charism e: il est p rem iè
rem ent un  don personnel. J'ai écrit “personnel”, d 'abord au  sens



616 JEAN-YVES MARCHAND

qu'un charism e est typiquem ent et exclusivement hum ain: il est 
donné par le Seigneur à des personnes hum aines, non  à  des an i
m aux ou des choses. Le charism e est "personnel” parce qu 'en
suite et surtout il est donné à  telle personne bien précise en p ar
ticulier, et non à telle autre.

La troisièm e com posante de tou t charism e m e p araît spé
cialem ent digne d’ intérêt, puisque nous examinons ici différen
tes législations: il est donné en vue du Bien com m un.

Je fais miennes les paroles du P. Lafont:
“Le charisme est une motion qui invite le chrétien à une tâche 

ordonnée à la mission de l’Eglise et l'accompagne dans l’accom
plissement de cette tâche. Il est donné a d  u t i l i t a t e m  a l i o r u m ,  pour 
le bien de tout le Corps et non directement pour le perfectionne
ment de la vie théologale de la personne qui en est le sujet2".
La notion de "Bien com m un” requiert que l’on envisage b riè

vem ent deux questions connexes: le rapport entre charism e et 
Institution, ainsi que le charism e de fondation.

Le P. O 'Connor résum e bien ce qu'il faut entendre p a r "In
stitu tion”:

"Le sens du mot institution est relativement simple: il désigne 
une forme sociale maintenue malgré les changements des sujets 
qui s ’y insèrent. Une magistrature publique, telle que celle du roi, 
du président ou du maire, à laquelle correspondent des fonctions 
déterminées, quels qu'en soient les titulaires, est une institution ty
pique. Les lois, les rites, les règles politiques et juridiques en sont 
d’autres. Ces exemples empruntés à la société civile ont leurs ana
logues dans la hiérarchie, le culte et le droit canonique de l’Eglise3”.
On franchit souvent et trop  facilem ent le pas qui consiste à 

opposer charism e et Institution. Or le P. O 'Connor continue avec 
justesse:

"...charisme et institution remontent l’un et l’autre à son divin 
Fondateur. Ce même Jésus qui a envoyé les Apôtres en mission:

2 L a f o n t , G. OSB, L'Esprit-Saint et le droit dans l’institution religieuse, i n  
"Vie Spirituelle” Supplément 20 (1967) p. 478.

3 O ’C o n n o r , op. cit., p .  6 .
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“Allez, enseignez et baptisez", est le Seigneur et Christ qui a envoyé 
le Paraclet pour enseigner toute vérité... La position que nous te
nons ici considère le charisme et l'institution comme nécessaires 
l ’un et l’autre à l'Eglise; un christianisme sain et vigoureux récla
me non point qu'on supprime la tension entre ces deux pôles mais 
qu’on la maintienne dans un vivant équilibre. Charisme et institu
tion peuvent être comparés à la sève et à la fibre d'un arbre: sans 
sève point de vie, sans fibre point d'arbre. La structure institution
nelle du christianisme lui assure son unité, son ordre, sa conti
nuité et son efficacité; l’inspiration de l’Esprit lui communique sa 
vie, son dynamisme et finalement sa raison d'être4" .
Ayant éclairé les rapports entre charism e et Institu tion, nous 

pouvons regarder un  deuxième poin t largem ent débattu: le cha
rism e de fondation.

De nom breux théologiens se sont intéressés à  la notion de 
"charism e de fondation” appliquée avant tout aux Institu ts reli
gieux, afín d’aider ces derniers à redéfinir leur propre identité. 
Le P. Lafont situe bien l'enjeu:

"Dans sa rénovation, un institut religieux n'a pas à partir de 
l’Evangile seul, comme si rien n ’avait été fait auparavant, comme 
si les deux seules références à garder étaient d ’une part l'Evangile et 
de l’autre les besoins du temps. A procéder ainsi, on risque, non 
pas de rénover un institut, mais d ’en fonder un nouveau sur les 
ruines de l'ancien, car on laisse précisément de côté ce qui spécifie 
l'institut: son charisme originel...5".
E n sim plifiant au m axim um , nous dirions que LE CHARI

SME DE FONDATION d 'un  Institu t religieux EST L’APPLICA
TION DES 3 COMPOSANTES DE TOUT CHARISME, AU DO
MAINE PARTICULIER D'UNE FONDATION religieuse: l’Esprit- 
Saint fait vivre à une personne une expérience originale qui se 
répand ensuite dans l'Eglise p ar une famille religieuse. Trois re 
m arques sem blent im portantes.

Prem ièrem ent, le charism e de fondation com porte un  centre 
perm anent et des élém ents historiques variables.

Secondement:

4 Ibid, pp. 5, 6 et 7.
5 L a f o n t , op.cit., p. 497.
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“Le charisme des fondateurs religieux ne se substitue pas aux 
charismes personnels octroyés par la munificence divine aux 
membres de la famille spirituelle dont ce charisme est le germe6”.
Enfin, il semble fondam ental de bien faire ressortir, à côté 

du charism e de fondation, le charism e d'enseignement:
"... dans la plupart des cas, le fondateur est aussi celui à qui a 

été donnée la lumière évangélique que le Saint-Esprit voulait voir 
rayonner dans l’Eglise, ainsi que le charisme de l’enseigner... le cha
risme de docteur a pour objet la manifestation, par l’exemple, la pa
role, l'écrit, d ’une illumination spirituelle reçue moyennant un don 
spécialement intense de la grâce, tandis que le charisme de fonda
tion a pour objet propre le rassemblement d ’une communauté sur 
la base d’un idéal entrevu. On notera enfin qu’il n y a pas de cha
risme de fondation sans charisme d ’enseignement, même si celui- 
ci est donné à un autre qu 'au fondateur: une fondation, dans le ca
dre de la vie religieuse, ne peut se développer que dans la lumière 
d’une saisie et d ’une expression renouvelées de l’Evangile...

...A  elle seule une doctrine spirituelle ne saurait préciser, mê
me succinctement, une forme de vie commune et, d ’autre part, une 
constitution juridique privée d ’appui doctrinal et de référence 
évangélique ne saurait donner à cette fomie de vie toute sa densité 
spirituelle7".
En conséquence, le charism e de fondation ne se confond pas 

avec une simple capacité initiale d'organisation: il com porte 
aussi une présentation des grands axes spirituels de l'Institut.

Le charism e d'enseignem ent peut toutefois se présenter 
indépendam m ent; il serait alors essentiellem ent constitué par:

"... les formules les plus expressives du don spirituel, de la lu
mière évangélique qui sont au principe de la communauté et qui fi
nalisent la vie de celle-ci. Ces éléments de doctrine spirituelle sont 
fondamentaux: ils disent l'idéal évangélique qui doit véritablement 
former, au sens fort du terme, les communautés de l’institut.. .8".

6 O l p h e - G a l l i a r d ,  M„ SJ, Le charisme des fondateurs religieux, in “Vie 
Consacrée” 39 (1967) p. 346.

7 L a f o n t , op. cit., pp. 484 et 490.
8 Ibid, p. 490.
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Ayant fait le tour de ce qu'est tou t charism e et tout charism e 
de fondation, nous pouvons nous dem ander m aintenant com 
m ent si situe saint Jean de la Croix face à ces notions et quel est 
son charism e propre.

2. Quel est le charisme de saint Jean de la Croix?
Parler du charism e propre de saint Jean de la Croix ne si

gnifie pas parler d 'un charism e isolé: dans le cas de saint Jean  de 
la Croix, ce serait impossible.

Dans son cas com m e dans celui de plusieurs grandes figures 
de l'H istoire de l’Eglise, la Providence semble s’être plue à  asso
cier un hom m e et une fem m e en vue d'une grande oeuvre. Pour 
saint Jean de la Croix, ce n ’est certainem ent pas sans raison si 
depuis le Concile, Paul VI et Jean-Paul II ont toujours nom m é 
sainte Thérèse de Jésus avec lui. Pour ne citer qu 'un  exemple, 
pensons au discours que le prem ier a prononcé devant le Chapi
tre spécial de 1967-68:

"... réforme, opérée il y a 4 siècles par 2 grands maîtres de la
mystique catholique, saint Jean de la Croix et sainte Thérèse de Jé
sus. .. tous deux ont jeté comme les nouveaux fondements de cet
Ordre".
En ce sens, pour cerner le charism e de saint Jean  de la 

Croix, il faut absolum ent parler de celui de sainte Thérèse.
Je ne crois pas nécessaire d'envisager l’envergure com plète 

de sainte Thérèse: je ne l’approche que dans la m esure où elle 
éclaire le charism e sanjuaniste. A toutes fins pratiques, je ne me 
concentre que sur la troisièm e com posante de tou t charism e: il 
est donné en vue du Bien com m un.

La contribution thérésienne au Bien com m un de l'Eglise, ce 
sera la fondation du Carmel Déchaux, le charism e d’enseigne
m ent adjoint à son charism e de fondation, et le m ode de vie 
qu’elle a lancé.

D 'abord le prem ier point.
B ien que l'opinion ne soit pas sans fondem ents, je ne p arta 

ge pas l'affirm ation catégorique de certains historiens ou spé
cialistes de la spiritualité qui se situent dans le m êm e sens que 
le P. Brandsm a:
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“Sainte Thérèse d'Avila et saint Jean de la Croix n ’ont point eu 
d'autre but que de rendre à l’Ordre du Carmel son esprit ancien: ils 
ne sont point les créateurs de l'école spirituelle carmélitaine, mais 
tout à la fois ses restaurateurs et ses plus brillantes lumières9".
J'abonde plutôt dans le sens du P. de Goedt:

“L’histoire des constitutions thérésiennes nous montrera que, 
de fait, Thérèse a conçu une forme de vie nouvelle dans la plus par
faite et vraie liberté à l’égard des origines. La Règle dite "primitive" 
a bien été restaurée dans sa force régulatrice et inspiratrice. Mais, 
pour rédiger ses constitutions, Thérèse ne songe à aucun moment 
a reprendre les constitutions de l’Incarnation, fût-ce au prix de mo
difications, innovations ou suppressions. Par rapport à la lettre de 
la Règle même, Thérèse se sent très libre, et c'est d ’autant plus frap
pant qu'elle se glorifie de garder la Règle “primitive" en entier (cum
plida!10" ■
Sainte Thérèse est naturellem ent tribu taire de la  Tradition 

carm élitaine dont elle est issue, m ais avant tou t elle est une fon
datrice: elle n ’entre pas dans une pure logique d’IMITATION des 
erm ites du Mont-Carmel. Elle se situe beaucoup plus en fait 
dans une logique de CREATIVITE (dans la fidélité), de NOU
VEAUTÉ (dans la continuité). La m anière de procéder qui res
sort de son projet est som m e toute une vie neuve (bien qu'enra- 
cinée dans un passé fécond) p our ce qui est de l’essentiel, et non 
un pur re tour aux origines.

Sainte Thérèse est la fondatrice du Carmel Déchaux. Dès les 
débuts, elle a  vu graviter au tour d’elle une com m unauté nom 
breuse qui se plaça spontaném ent sous son gouvernem ent 
(supériorat juridique et/ou influence m orale déterm inante).

Malgré sa puissante personnalité, personne ne s’est jam ais 
senti et vu obligé de m ettre  de côté ses propres charism es, au 
profit exclusif du charism e de fondation de la “M adre”: saint 
Jean de la Croix en est la m eilleur preuve. Il faut bien situer sur

9 B r a n d s m a , T., OCarm, et G a b r ie l  d e  S a in t e  M a d e l e in e , OCD, Spiri
tualité de l'Ordre des Carmes, in Dictionnaire de Spiritualité II-1, Paris, Beau- 
chesne, 1953, c 157.

10 D e  G o e d t , M ., OCD, La réforme de sainte Thérèse d'Avila et le sens du 
renouvellement dans l'Eglise, in "Vie Consacrée" 54 (1982), p. 137.
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ce fond respectueux de chacun la centralité du rôle de la sainte.
De plus, sainte Thérèse ne s'est jam ais posée com m e prophè

te infaillible du futur: elle a jeté des bases perm anentes, mais ces 
dernières sont à distinguer des élém ents historiques secondaires 
qui duren t être introduits selon des contextes changeants, tan t 
du vivant de sainte Thérèse qu’au cours des siècles suivants.

Il faut le redire: le charism e de fondation ne se confond pas 
avec la seule capacité d 'organisation des débuts. Est-ce à dire 
que la “Madré" eut aussi un charism e d'enseignem ent spirituel?

Que sainte Thérèse ait eu de fait un  charism e d’enseigne
m ent spirituel, la chose est indéniable et m êm e reconnue: l’Egli
se lui a  décerné le Doctorat. Mais en quel sens? Com m ent situer 
son charism e d’enseignem ent spirituel dans l’ensem ble de ce 
qu'elle était?

E n fait, les paroles et les actes de sainte Thérèse dépassent 
l’UNIQUE désir d ’enseigner: elle FONDE un  Ordre, et c’est PAR
CE QU’elle a  reçu un  charism e de fondation qu'elle fu t gratifiée 
“ensuite” d 'un charism e approprié d'enseignem ent spirituel. Ses 
lum ières étaient au service de son action fondatrice, et c'est à ce 
titre  que le Carmel Déchaux se nourrit des grands axes spirituels 
qu'elle a laissés.

En sim plifiant (trop?), disons qu'en sainte Thérèse le chari
sme de fondation "précède” le charism e d'enseignem ent, et 
qu’EN CE SENS son charism e de fondation prim e sur son cha
rism e d'enseignem ent spirituel.

Quel contenu ont ces charism es? Qu’a au juste  "initié” sain
te Thérèse? Qu’a apporté le charism e thérésien à l'Eglise? Il faut 
se tourner vers le Carmel pour le savoir.

Il est difficile de faire cadrer les charism es thérésiens, et en 
prem ier lieu son charism e de fondation, à  l’in térieur de mots 
précis, car elle a  proposé un idéal global de vie. Faisons tout de 
même une tentative.

Le COEUR du charism e thérésien est l'UNION AU CHRIST- 
QUI-PRIE. Sous la conduite du Christ et avec Lui, Carmélites et 
Carmes Déchaux aspirent pour eux-memes et autru i à l'intim ité 
am oureuse avec le Père dans la m ouvance de l'Esprit-Saint.

La recherche de cet unique essentiel libère sainte Thérèse et 
ses disciples de tou t le reste, ce qui explique sans doute l'HUM- 
BLE SERENITE qui caractérise l’idéal de VIE INTERIEURE 
carmélitaine:

- souplesse intérieure de préférence à  tou te m éthode trop ri
gide, spécialem ent dans le dom aine de l'oraison;
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- prim auté toute simple de ce qui est in térieur sur toute ab
solutisation de quelque point extérieur de vie que ce soit;

- respect du progrès spirituel personnel aussi longtem ps 
qu'il n 'handicape pas le progrès intérieur d’autrui;

- maléabilité détendue entre les m ains de l’Esprit-Saint qui 
guide chacun différemment;

- nécessité des connaissances (“étude”) enracinée dans la 
prière et connaissance de soi) au service (et produit) de l'orai
son;

- certitude de la présence toujours positivem ent transfor
m ante de Dieu;

- souci confiant de la croissance spirituelle d 'au tru i plus 
qu'attention excessive aux faiblesses.

Il im porte de préciser un  troisièm e volet du charism e théré- 
sien: un  EQUILIBRE EXTERIEUR qui laisse ém erger la sérénité 
intérieure centrée sur le Christ priant. De quoi s'agit-il?

Toute com m unauté, "petit Collège" p rian t réuni au tour de 
M arie et résolum ent ancré dans l’Eglise:

- vit dans un clim at de pauvreté et d ’obéissance évangéliques 
volontaires ainsi que d 'abnégation joyeuse;

- vit dans la confiance en la Providence;
- est gouvernée dans le respect de l’action de l'Esprit-Saint, 

avec douceur et com préhension.
De plus:
- l'estime mutuelle, le respect, la com préhension, l’am itié et 

le réalism e doivent m arquer les relations fraternelles;
- le souci du dépassem ent de soi et le souci du Bien com m un 

doivent y être perm anents, mais toujours doux et simples;
- la nécessité et l'esprit des récréations thérésiennes est bien 

connue;
- l'atm osphère global doit être au dégagem ent paisible.
Ces indications sur le charism e thérésien perm ettent m ain

tenant d’exam iner le charism e sanjuaniste com m e tel.
Le charism e propre de saint Jean de la Croix prend  form e à 

partir de ce que saint Paul dit de tou t charism e. J'en verrai donc 
successivement les trois com posantes.

Le charism e de saint Jean de la Croix vient “forcém ent” de 
l'Esprit Saint; les deux critères de discernem ent déjà étudiés 
scellent son message: la durabilité en prem ier lieu.

Entre 1591 et aujourd’hui, le pas est allègrem ent franchi par 
plusieurs contem porains. Saint Jean de la Croix en effet est d 'u
ne actualité étonnante: il n ’est que de constater le regain
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d’intérêt qu’il a  connu, et le nom bre im pressionnant d 'études 
qu'il a suscitées, au cours des dernières décennies, pour ne pas 
parler des innom brables publications éditées à l’occasion du IVe 
centenaire de sa m ort. Mais la durabilité du D octeur M ystique 
ne se m esure pas seulem ent à  sa popularité.

Malgré un apparent et tenace low profile, l'ardeur divine du 
charism e sanjuaniste a  réchauffé plusieurs m em bres particuliè
rem ent représentatifs du Carmel, qui ont dû  affronter d’im pres
sionnantes oppositions hum aines explicites ou implicites. Qu'on 
pense à l’atm osphère nettem ent anti-sanjuaniste qui entourait 
Quiroga; qu’on pense au contexte janséniste (donc peu sanjua
niste) qui entourait sainte Thérèse de Lisieux, “la plus illustre 
des filles de saint Jean de la Croix11"; qu'on pense au passé et à 
la form ation d 'Edith Stein; qu’on pense enfin au clim at de dé
fiance qui entourait sain t Jean de la Croix lorsque le P. Marie- 
Eugène de l'Enfant-Jésus s'en est nourri avant de s’en faire le hé
raut, etc. Toutes ces figures illustrent une DURÉE charism atique 
certaine.

Le second critère de discernem ent qui porte l’em preinte du 
divin est l’“ouverture d’esprit” avec laquelle un charism e est vé
cu et accueilli; c’est ce que je  voudrais dire en parlan t d"‘auto- 
nom ie”.

Cette attitude se m anifeste d’abord  chez saint Jean  de la 
Croix lui-même, dans ses rapports avec sainte Thérèse. Pour ne 
donner qu'un exemple parm i d ’autres, m entionnons leurs con
ceptions différentes de la transverbération. Sur ce point com m e 
su r les autres, il n ’a jam ais hésité à  puiser aux sources de sa for
m ation intellectuelle et hum aine. Toujours cependant, saint Jean 
de la Croix s'est présenté dans l'effacem ent personnel qui m ar
que sa sainteté. Jam ais on ne trouve trace dans ses écrits du pos
sible orgueil intellectuel du savant; s’il n 'a pas hésité à afficher 
une grande certitude, et m êm e une certaine virulence parfois, 
c'était dans l'assurance qu 'apporte la Parole de Dieu et l’expé
rience des "âmes", motivé p ar l’unique souci du bien spirituel de 
ces dernières, dont l’Esprit-Saint est l'unique M aître et doit le 
demeurer.

11 Cité par G a u c h e r , G., Mgr, OCD, Thérèse de Lisieux, lectrice et disciple de saint Jean de la Croix "Le docteur de l'amour par excellence", in "Carmel" 63 (1991) p. 112.
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Affirmer que saint Jean de la Croix est autonom e n ’est pas 
superflu, dans la m esure où il peut exister deux excès. Le p re
m ier est la tendance à  "gommer” les différences entre saint Jean 
de la Croix et les autres saints du Carmel, spécialem ent la fon
datrice du Carmel Déchaux, sous prétexte qu’ils partagent le m ê
me charism e thérésien. A l’inverse, d ’aucuns voudront constater, 
surtout entre les deux Docteurs, des options carrém ent con tra
dictoires. La voie m édiane semble la seule vraie: chez lui, l'unité 
ne signifie pas l'uniform ité, mais jam ais la diversité ne devient 
division. Par rapport à la "Madré”, saint Jean de la Croix lui est 
uni, mais tou t à la fois il a son originalité.

Sainte Thérèse elle-même a toujours refusé de n 'être dépen
dante que d’une seule source, tan t pour ce qui était des avis doc
trinaux (consultation de nom breux théologiens), que p our ce qui 
était de sa vie spirituelle (succession de directeurs spirituels): il 
s agissait là d ’une attitude typique de la liberté intérieure ca
ractéristique du charism e thérésien. Il n'y a donc aucun  étonne
m ent à voir saint Jean de la Croix se com porter en fils de sainte 
Thérèse, donc en fils adulte et libre.

L’"ouverture d'esprit" (nous pourrions dire "ouverture d’Es- 
p rit”), ou L 'autonom ie”, est égalem ent laissée à ceux qui se sont 
inspirés de saint Jean de la Croix. Sainem ent autonom e, saint 
Jean de la Croix perm et la m êm e chose à  ceux qui s’en inspirent. 
Cette ouverture, rappelons-le, authentifie l'origine proprem ent 
divine de son charism e. Quatre secteurs se présentent.

Le prem ier secteur dans lequel on peu t vérifier l'“ouverture 
d'esprit" avec laquelle on sut accueillir saint Jean de la Croix est 
le dom aine de la PENSÉE. Si chaque époque différente depuis 
la fin du XVIe siècle a puisé à m êm e le saint u n  contenu qui lui 
perm etta it d'avancer, deux exemples sont particu lièrem ent 
clairs.

Le prem ier touche au thom ism e; il fut et est encore un élé
m ent im portant dans la pensée de l’Eglise; saint Jean de la Croix 
en bénéficia lui-m êm e beaucoup à Salam anque, b ien  que 
toujours avec “ouverture d’esprit”. Toujours est-il que le P. Phi
lippe de la Sainte-Trinité sut réaliser une synthèse rem arquable 
des deux pensées en présence12 (thom ism e et sanjuanism e), tout

12 P h il ip p e  d e  la  S a in t e -T r i n i t é , O C D , Sum m a theologiae Mysticae, 2e ed., Bruxelles et Paris, Vrobant et Palmé, 1874, 3 Vol.
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en ne prétendant pas que c'était la seule m anière d 'in terpréter 
sain t Jean  de la Croix.

Le deuxième exemple n ’est pas com plètem ent étranger au 
premier: il s’agit de Jacques M aritain, qui a trouvé dans la doc
trine du D octeur mystique les élém ents nécessaires pour com 
pléter un  aspect déterm inant de son édifice intellectuel. Je ne 
crois pas qu'il essaya jam ais d 'im poser sa conception des choses 
p ar seule voie d 'autorité qu'il aurait tirée de saint Jean de la 
Croix.

Le second secteur dans lequel on peu t vérifier l"‘ouverture 
d'esprit" avec laquelle on peut accueillir saint Jean de la Croix 
est le dom aine des SENSIBILITÉS SPIRITUELLES différentes, 
dans le plein respect des options personnelles de chacun. A ce ti
tre, les paroles du P. M arie Eugène gardent toute leur actualité:

"De nos jours en effet, plus que jamais on admire la richesse 
débordante de la vie de sainte Thérèse (d’Avila), la simplicité et la 
sublimité de cette âme, son équilibre audacieux et paisible, on ai
me sa manière d'oraison directe et vivante; mais lorsque les âmes 
ont fait quelques progrès dans l’oraison, d ’une façon générale elles 
se trouvent plus à l’aise dans le climat sec de la contemplation san- 
johannique que dans les débordements savoureux de la quiétude 
thérésienne. Elles n ’ont pas choisi, car elles fussent allées proba
blement vers la richesse féconde de la Mère plutôt que vers le dé
nuement du Docteur mystique. Mais les choses sont ainsi. Les 
âmes modernes, à la suite de sainte Thérèse de l'Enfant-Jésus et 
comme elle, expérimentent surtout les effets privatifs de la contem
plation. Pauvres devant Dieu, elles vont à sainte Thérèse de l’En- 
fant-Jésus, et par elle et avec elle, jusqu’à saint Jean de la Croix13".
Un troisièm e secteur qui illustre particulièrem ent bien l"‘ou- 

verture d ’esprit" avec laquelle saint Jean  de la Croix se laisse ac
cueillir est l'UTILISATION différente qu'on peut légitim em ent 
faire de SES OEUVRES. Je pense particulièrem ent à sainte 
Thérèse de l’Enfant-Jésus et à la B ienheureuse Elisabeth de la 
Trinité qui utilisèrent avant tou t le CS.

Je pense ensuite au P. M arie-Eugène de l’Enfant-Jésus qui, 
dans son livre Je veux voir Dieu, recourt spécialem ent à MC et

13 M a r i e - E u g è n e  d e  l ’E n f a n t - J é s u s ,  Je veux voir Dieu (op. cit.) p .  5 1 8 .
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NO, tou t en ne négligeant pas CS et VF. Aucun de ces représen
tan ts authentiques du Carmel, à ce que je sache, n ’a prétendu 
que sa propre utilisation des Oeuvres sanjuanistes é tait la seule 
valable.

Le quatrièm e et dernier secteur que j'aim erais souligner 
com m e illustration de l'“ouverture d’esprit” avec laquelle saint 
Jean de la Croix se laisse accueillir est celui de ses DISCIPLES.

A tou t seigneur tou t honneur... Com mençons p ar la sainte de 
Lisieux. Sainte Thérèse de l'Enfant-Jésus, s’est inspirée de saint 
Jean de la Croix à toutes les étapes de sa vie. Le genre d ’influen
ce exercée a cependant varié; pour résumer, nous pouvons situer 
entre deux pôles le com pagnonnage des deux saints. Le prem ier 
est b ien connu:

"Ah! que de lumières n'ai-je pas puisées dans les oeuvres de 
Notre Pere saint Jean de la Croix!... A l’âge de 17 et 18 ans je n'a
vais pas d’autre nourriture spirituelle...".
Le second pôle suit im m édiatem ent, dans le m êm e p ara 

graphe:
... mais plus tard tous les livres me laissèrent dans l’aridité et 

je suis encore dans cet état. Si j'ouvre un livre composé par un au
teur spirituel (même le plus touchant), je sens aussitôt mon coeur 
se serrer.. .14” .
Une m êm e aspiration réunit les deux saints: leur com m une 

soif d'Absolu, à cette différence que sainte Thérèse avait un  ca
ractère différent et vivait à  une époque différente.

Plus précisém ent, elle a nourri le thèm e qui la caractérise le 
mieux, celui de l'amour, à mêm e la doctrine du "Saint de l'am our 
p ar excellence15". Le P. François-M arie Léthel, OCD, dans son 
cours su r sainte Thérèse de l’Enfant-Jésus au Teresianum, insis
te sur le fait que les dernières paroles de la sainte sont la clef 
d’in terprétation  de toute l'Oeuvre: "Mon Dieu... je... vous aime!”. 
Dans u n  résum é qu’il a fourni à  ses étudiants, p. 8, il ajoute:

14 Ms A 83 r°.
15 Témoignage de Soeur Marie de la Trinité.
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"Par l’intermédiaire de saint Jean de la Croix, Thérèse a hénté 
du grand thème augustinien de l’Esprit Saint comme Amour. Mais 
alors que saint Jean de la Croix, à la suite de saint Augustin et de 
saint Thomas, contemple principalement cet Amour dans le mys
tère de sa procession, comme Amour mutuel du Père et du Fils, 
Thérèse le contemple pnncipalement dans le mystère de sa mission 
comme amour mutuel de Jésus, Fils incamé, et de l’Eglise".
Il existe sûrem ent un  lien de fond entre l’union d’amour, dé

crite dans toutes ses virtualités au long de l’enseignem ent de 
saint Jean de la Croix, et la fam euse phrase “...dans le coeur de 
l'Eglise, m a Mère, je  serai l’am our16”. Soulignons en passant que 
ce thèm e de l’am our dans saint Jean de la Croix n ’est certaine
m ent pas le fruit de l’im agination de sainte Thérèse de l’Enfant- 
Jésus, car nous le retrouvons ailleurs avec puissance, dont chez 
la B ienheureuse Elisabeth de la Trinité.

En dehors de ce coeur qu'est l’amour, il peut sem bler que 
l’influence de saint Jean de la Croix su r sainte Thérèse se soit fai
te p lu tôt discrète, car la sainte de Lisieux ne reprend à peu près 
pas les expressions techniques du saint de Duruelo. Mais il faut 
dépasser le strict niveau du VOCABULAIRE, car sainte Thérèse 
a eu le génie de sim plifier les choses pour s'adresser à  d 'autres 
catégories de personnes de son temps: il faut regarder le CON
TENU doctrinal. A ce niveau, nous pouvons découvrir, vécues en 
un  sens personnel, des “complicités" qui ne laissent pas de dou
te, com m e p ar exemples: le Christ est Tout; l'obscurité de la foi; 
la souffrance; le dépouillem ent; l’acte anagogique (ses incessants 
“M on Dieu, je vous aim e”) etc.

La m êm e autonom ie sera laissée à la B ienheureuse Edith  
Stein. Pour elle aussi la doctrine sanjuaniste s’adapta  à  un  
tem péram ent et à des circonstances différentes. On sait q u ’entre 
autre elle approcha l’optique sanjuaniste sous l’angle de la Croix, 
de la Nuit.

Les rem arques qui précèdent ont perm is de vérifier que vrai
m ent saint Jean de la Croix jouissait de la prem ière com posante 
de tou t charisme: il vient de l'Esprit-Saint. Il en ira de m êm e 
avec la deuxième com posante: prem ièrem ent un  don personnel.

16 Ms B 8 v°.
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J’aim erais insister su r le cadre (le “com m ent”?) dans lequel 
se situe l’expérience personnelle qui est à la base de son chari
sme. En d’autres term es, puisque saint Jean de la Croix est H om 
me, il n’a pas vécu sa foi hors de son hum aine condition; dans 
quel environnem ent concret a-t-il vécu son expérience? Pour ré
pondre à la question, deux aspects a ttiren t notre attention: il 
était hom m e de son milieu, et était foncièrem ent un  hom m e-en- 
lien.

Saint Jean de la Croix est pleinem ent et authentiquem ent 
m em bre de son Ordre religieux, et c’est en raison de cette ap
partenance que son Oeuvre peut s'expliquer. Mais cet é ta t de fait 
limite-t-il son envergure universelle?

Je ne crois pas et je  crois appuyer m on opinion su r un  exem
ple qui vient de haut: c’est au sein d’un  peuple oriental précis, 
puis par lui, que Dieu Lui-même fait progressivem ent et défini
tivem ent advenir ses projets de bonheur hum ain  destinés à tous; 
le Verbe effectue son Incarnation  dans un m ilieu précis et réali
se la Rédem ption universelle à partir du m êm e m ilieu précis; la 
Palestine d'une époque précise constitue le support incontour
nable de son Evangile. A p artir de cet "exemple”, nous pouvons 
affirm er que, com me pour les plus grands poètes et penseurs de 
l’Histoire, l’enracinem ent conscient de saint Jean de la Croix 
dans un "milieu natu rel” (le contexte espagnol du XVIe siècle et 
le Carmel thérésien), loin de n’être qu'une limite, constitue à 
tou t le m oins un trem plin  sûr de son universalité.

Le cadre historique de vie du saint et le contexte globale
m ent conventuel de ses découvertes personnelles ne sont pas 
seuls à canaliser et expliquer (jusqu'à un  certain  point) son cha
risme. Il est essentiellem ent un hom m e relié à d’autres person
nes individuelles bien identifiées.

En effet, saint Jean de la Croix ne fonctionne pas "en vase 
clos”: com me personne et com m e détenteur d ’un charism e per
sonnel, il est en lien non seulem ent avec ceux qui le suivent (les 
m ultiples figures m arquantes du Carmel Déchaux), m ais avec 
ceux qui le côtoient et le m arquent, avant tou t sainte Thérèse de 
Jésus.

S'il y a une figure qui nous conforte puissam m ent dans cet
te constatation sur saint Jean de la Croix, c’est bien celle de la 
Vierge Marie.

De m êm e qu'en raison de Vatican II (par le Chapitre spécial 
de 1967-68 dem andé p ar Ecclesiae Sanctae) nous avons vu saint 
Jean de la Croix effectuer une "entrée en force”, à titre  de figure
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incontournable du Carmel Déchaux, dans les docum ents les plus 
officiels de l'Ordre, de m êm e nous avons assisté, au Chapitre 
VIII de la Constitution dogm atique sur l’Eglise Lum en Gentium, 
à l’émergence de la prem ière synthèse mariologique officielle, 
après que l’Eglise se fût définie com m e Com munion, c'est-à-dire 
com m e un  ensem ble com m uniquant de “biens” spirituels autour 
du Christ (au centre desquels M arie prend place). Mais la com 
paraison ne s'arrête pas là.

L 'un et l'autre ne-se com prennent explicitem ent qu”'en-lien” 
avec d'autres: saint Jean de la Croix est essentiellem ent coadju- 
teu r de sainte Thérèse, et M arie se situe essentiellem ent dans sa 
filiation à l’endroit du Père, sa m aternité  à l'endroit du Fils, sa 
sponsalité à l’endroit de l'Esprit et sa position au sein de l’Egli
se. L'un est "Notre Père” spirituel au Carmel Déchaux, l’au tre  est 
Mère spirituelle de l'Eglise.

Essayer de regarder l'un  ou l’autre en les détachant du 
noeud des relations tissées p ar eux et au tour d'eux, c’est non  seu
lem ent s’exposer à ne pas com prendre adéquatem ent leurs cha
rism es personnels spécifiques, m ais c'est rom pre l’équilibre qui 
seul perm et une approche vraie de ce qu'ils sont.

De m anière toute spéciale, c’ est à  sainte Thérèse que saint 
Jean de la Croix est d irectem ent relié. Le P. de Goedt constate 
avec raison:

“Jean de saint Matthias se proposait de quitter l’Ordre du Car
mel pour entrer chez les Chartreux. C’est Thérèse qui le convainc de 
renoncer à son projet pour prendre part à la fondation du premier 
couvent de carmes réformés. C’est elle qui avait obtenu du Père 
Général les patentes requises pour une telle fondation. Ce sont les 
Constitutions de sainte Thérèse mises au masculin par Antonio de 
Jésus, qui ont permis aux premiers réformés d ’assimiler la nouvel
le manera de procéder conçue par elle. C’est à Valladolid que, pro
fitant d ’un délai imposé à l’installation de la clôture, la Fondatrice 
initie Jean de la Croix à cette manera. aussi bien appelée par elle 
estilo de procéder17”.
Il convient cependant d 'ajouter que nous ne pouvons pas te

n ir com pte du seul regard de sainte Thérèse de Jésus pour fixer

17 De G o e d t , M., OCD, Solitude et union avec Dieu chez saint Jean de la 
Croix, Assemblées fédérales de Lisieux, 16-22 juin 1989, p. 3.
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les contours de la TOTALITE de la personnalité du saint. En pre
m ier lieu, jam ais elle n’a exprimé la prétention d'avoir tout dit à 
propos de saint Jean de la Croix, et il serait tém éraire d'aller plus 
loin qu'elle. En second lieu, l'opinion de la “M adré” sur ses pre
miers collaborateurs (l’exemple du P. Jérôm e Gratien est spécia
lem ent probant) ne coincide pas forcém ent avec ce que l'Esprit 
Saint a fait grandir par la suite: aucun en effet ne s’est vu a ttri
bué l'autorité m orale qu'a obtenue saint Jean de la Croix au cours 
des siècles suivants. Enfin, les choix conscients de la sainte ne se 
sont pas avérés infaillibles, ce que d’ailleurs elle n 'a jam ais pré
tendu (qu'on pense à son évaluation du P. Nicolas Doria).

Bref, il ne faut pas m ajorer induem ent un  regard que sainte 
Thérèse elle-même n’a jam ais absolutisé. L’im portan t est d ’en 
arriver à cerner saint Jean de la Croix dans sa vérité entière, car 
son charism e étant prem ièrem ent un don personnel, il est im 
portan t de bien cam per sa personnalité. Pour y arriver, le regard 
de sainte Thérèse (elle qui su t discerner sa vocation et les vir
tualités de sa personnalité) joue u n  rôle essentiel et capital, mais 
non unique.

Le lien qui unit les deux saints n'est pas que personnel. C’est 
plus profondém ent de charism e à charism e que "se joue” l’enjeu 
le plus im portant. Il convient donc m aintenant d’envisager la 
troisièm e com posante de tout charism e, la plus im portante 
peut-être: il est donné en vue du Bien com m un.

La m anière d'être et la doctrine de saint Jean  de la Croix 
contribuent au plein épanouissem ent de ceux qui le suivent. 
Sans revenir en détail su r les nom breuses figures déjà envi
sagées, m entionnons à titre  d'exemples le P. M arie-Eugène, qui a 
adopté avec succès, dans Je veux voir Dieu, la façon sanjuaniste 
de faire: s'effacer le plus possible lui-m êm e devant la doctrine à 
enseigner; ont m anifestem ent découvert en saint Jean  de la 
Croix ce qu’ils recherchaient: Jacques M aritain, sainte Thérèse 
de Lisieux, les Bienheureuses Edith  Stein et Elisabeth de la Tri
nité etc. Ces quelques exemples suffisent pour reconnaître que le 
charism e de saint Jean de la Croix fut donné pour le Bien com 
m un de l'Eglise, via le Bien com m un du Carmel.

Saint Jean de la Croix, nous le savons p ar ses contem po
rains, fera toujours du charism e thérésien son program m e de vie 
et le program m e des com m unautés où il vivra. Serait-ce à dire 
qu’il n ’a aucune originalité? Serait-ce à  dire qu'il ne fait que fu
sionner avec le coeur, la vie intérieure e t extérieure du Carmel 
thérésien sans apport propre?
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Avant de décrire clairem ent le charism e propre de saint Jean 
de la Croix, il semble im portan t de baliser la voie entre deux 
faussetés. La prem ière consiste à n 'entrer que dans un  pseudo
charism e sanjuaniste qui ne s’enracinerait pas dans le charism e 
thérésien. La seconde, elle, consiste à n 'affirm er l’existence que 
du charism e de sainte Thérèse en dim inuant le charism e sanjua
niste à un  point tel qu’il devient superflu et à toutes fins p ra ti
ques inutile. La réalité est p lu tôt que les deux charism es sont in 
dissociables, bien qu'on puisse, pour plusieurs raisons, préférer 
l’un  plus que l'autre.

Ni sainte Thérèse ni saint Jean de la Croix ne sont to tale
m ent indépendants l’u n  de l'autre; les deux saints eux-m êm es se 
sont toujours situés l’un  face à l'autre dans un rapport d ’autono
m ie com plém entaire. E ntre les pensées des deux saints, il y a 
union sans confusion. Chacun a  la juste place que lui a destinée 
la Providence. Prétendre n 'op ter que pour l’un en excluant to ta 
lem ent l’autre, c'est s’opposer en fait à  l’Esprit-Saint, qui a  Lui- 
m êm e pourvu l’un ET l'au tre  de charism es com plém entaires. 
Mais quel était au juste celui de saint Jean de la Croix?

La fondation du Carmel Déchaux est l'oeuvre de sainte 
Thérèse d’Avila. Cependant, saint Jean de la Croix ne fu t pas 
qu’un  spectateur passif de ce qu'elle réalisait.

Peut-on dire qu’il a  “coopéré" à  la fondation, au sens que ce 
m ot com porte dans le Can 129 du Code de Droit canonique de 
1983?:

# 1. "Au pouvoir de gouvernement qui dans l’Eglise est vrai
ment d'institution divine et est encore appelé pouvoir de juridic
tion, sont aptes, selon les dispositions du droit, ceux qui ont reçu 
l’ordre sacré".

# 2. "A l’exercice de ce pouvoir, les fidèles laïcs peuvent coopé
rer selon le droit" (souligné de nous)”.
Oui sans doute, si l’on tien t com pte toutefois des am biguïtés 

de ce terme.
En effet, saint Jean  de la Croix fut toujours reconnu claire

m ent com m e le principal collaborateur de sainte Thérèse, non 
seulem ent pour les débuts, mais aussi pour l’accroissem ent et 
l’achèvem ent de l'oeuvre de la  "M adré”. Sainte Thérèse l'a  de 
plus toujours considéré "pas com m e les autres”. Enfin, sa place 
au Carmel semble de fait trop  grande pour qu’on ne puisse pas 
le considérer com m e "coopérateur” de sainte Thérèse pour la
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fondation. Bref, il sem blerait léger d’élim iner trop  rap idem ent 
toute participation au charism e de fondation. Ceci d it p ar con
tre, je crois pouvoir être beaucoup plus positif sur son charism e 
d’enseignem ent spirituel.

Le charism e d ’enseignem ent spirituel de sainte Thérèse, je 
l’ai souligné, était pou r ainsi dire au service de son charism e 
principal de fondation. Il n 'en va pas de même po u r sain t Jean 
de la Croix: étant "dégagé” d 'un  charism e PRINCIPAL de fonda
tion, le charism e d’enseignem ent spirituel devient chez lui un  
charism e principal, son charism e propre, qu’il exerce essentiel
lem ent à l’intérieur de l'Ordre carm élitain de sainte Thérèse.

De fait, saint Jean de la Croix, après avoir été a ttiré  p a r sain
te Thérèse dans la Réforme, rem plit auprès de la sainte et de ses 
filles spirituelles le rôle de guide spirituel. C'est p roprem ent ce 
rôle, étendu aux horizons d’une prédication plus générale (en 
paroles et en actes), que saint Jean de la Croix assum a sans ces
se, et qu'à sa suite Jean-Paul II appelle les Carmes à assum er:

"Chaque Carme déchaux, chaque communauté, l’Ordre tout 
entier, sont appelés à incarner les traits qui resplendissent dans la 
vie et les écrits de celui qui est comme "l'image vivante du Carme 
déchaux’’: l’austérité, l’intimité avec Dieu, la prière intense, la fra
ternité évangélique, le progrès de l’oraison et de la perfection chré
tienne, grâce à l'enseignement doctrinal et à la direction spirituelle 
qui sont votre apostolat spécifique dans l’Eglisels”.
Le charism e sanjuaniste est toujours le même: il approfon

dit les germes (déjà substantiels) de l’enseignem ent spirituel de 
sainte Thérèse, non pour les changer, mais pour leur donner une 
profondeur plus accentuée. Ce n 'est pas p ar hasard si le P. Ma- 
rie-Eugène, dans son Avant-Propos de Je veux voir Dieu, explique 
qu’il entend suivre l'enchaînem ent du  Château Intérieur de sain
te Thérèse en ajoutant:

“Il sera(it) facile d’y inscnre aux points dangereux l’enseigne
ment particulier que saint Jean de la Croix leur réserve...".

18 J e a n -P a u l  II, Maître dans la foi Lettre apostolique à l'occasion du IVe 
centenaire de la mort de saint Jean de la Croix Docteur de l'Ealise, 14 décem
bre 1990, P a r i s ,  T é q u i ,  1 9 9 0 , p .  2 9 .
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Ce faisant, le P. M arie-Eugène se propose de recourir au cha
rism e propre de saint Jean de la Croix: l'ENSEIGNEMENT spi
rituel.

Le charism e d'enseignem ent spirituel du saint porte peu sur 
les aspects extérieurs du charism e thérésien (bien que ces 
aspects extérieurs ne soient pas sans im portance, nous le voyons 
dans la biographie du saint). Il porte beaucoup plus su r les 
aspects intérieurs, doctrinaux.

Si l'on pouvait situer saint Jean de la Croix dans la foulée du 
Christ, il ne serait sans doute pas tém éraire d 'affirm er qu’il se 
rapproche du Christ-PROPHETE: enseignem ent privé (direction 
spirituelle) et enseignem ent public (prédication). Bien sûr, il ne 
faut pas durcir cette affirm ation: saint Jean de la Croix était p rê
tre, ce qui le configurait à tous les aspects du Christ Tête de son 
Eglise: il suffit de penser à l’heureux exercice de ses responsabi
lités de gouvernem ent pour reconnaître son union au Christ-Roi, 
et de penser à son efficace m inistère de confesseur, com m e à sa 
force de recueillem ent, pour reconnaître son union au Christ- 
Prêtre. Mais l'originalité typique de saint Jean de la Croix le con
figure d 'abord et avant tout au Christ-PROPHETE. Ce charism e 
typique d'enseignem ent spirituel donne une couleur propre à un 
titre courant qu’on lui donne: “P arent” du Carmel Déchaussé.

La patern ité  spirituelle semble un concept-clé pour désigner 
saint Jean de la Croix, tan t p our les Carmes que pour les Carm é
lites, de la m êm e m anière que la m aternité spirituelle est une 
m anière courante de qualifier sainte Thérèse. Il ne s’agit cepen
dant pas de titres identiques, différenciés seulem ent p a r le fait 
qu’il soit appliqué l'un à un  hom m e et l'au tre à une femme.

Relativem ent au charism e de fondation, im aginons des des
cendants qui regardent l'arbre généalogique de leur famille. Un 
prem ier ancêtre en a engendré un deuxième. Les deux sont en 
toute rigueur de term e des “P a ren ts” pour ceux qui s’y ra tta 
chent après plusieurs générations. Mais ils sont “P aren ts” de 
m anière différente, puisque l'un est à l’origine et l’autre  est de la 
deuxième génération. Ainsi en va-t-il de saint Jean de la Croix: le 
regardant, le Carme et la Carmélite voient en lui un  “P ère”, mais 
il est le fils prem ier-né de l’ancêtre com m un qu'est sainte Thérè
se. Il est VRAIMENT “P aren t”, “P ère”, m ais à  u n  autre niveau 
que la "Mère" sainte Thérèse, unique représentante de la p re
m ière “génération”.

Toujours sous l’angle exclusif du charism e de fondation, cet
te m êm e "paternité" RÉELLE sera plus directem ent ressentie
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chez le Carme, dont le style de vie et de m inistère s’enracinent en 
ligne directe dans la vie et le m inistère de saint Jean de la Croix. 
Le P. de Goedt exprime particulièrem ent bien cette réalité:

“Par rapport aux Carmes Déchaux, on peut dire qu’après avoir 
merveilleusement assimilé la manera de Thérèse et l’avoir, pour 
ainsi dire, comme conçue de nouveau en ce qu’elle devait avoir de 
spécifique pour ses frères, Jean de la Croix peut être considéré 
comme un vrai fondateur, même si les circonstances ne lui en ont 
pas donné tous les attributs, notamment pas celui de concevoir, or
ganiser, inspirer l’ensemble d’une origine. C’est en Jean de la 
Croix, et en lui seul, que les Carmes Déchaux ont à reconnaître les 
prémices de leur esprit et de leur vocation, Thérèse de Jésus de
meurant l’inspiratrice première19”.
Pour ce qui a tra it à la branche fém inine du Carmel, la “p a 

tern ité” sanjuaniste est réelle, m ais la Carmélite s'identifiera 
plus directem ent à la fondatrice, qui est l’origine sans interm é
diaire des Carmels féminins. Pour la Carmélite, la "p atern ité” 
sanjuaniste contient surtout l’enseignem ent spirituel de saint 
Jean de la Croix.

Les autres “P ères” du Carmel Réform é sont eux aussi réels, 
mais ils ne participent pas à la "p atern ité” spirituelle selon le 
m êm e charism e spécialement sanjuaniste d ’ENSEIGNEMENT 
spirituel. Tentons tou t de m êm e une certaine typologie des “p a 
te r n ité s”. Elie (Elisée et Jean-Baptiste dans sa suite) est “P ère” 
surtou t parce qu'il incarne bien le m ariage entre la contem pla
tion et l'action. Langlois, B., OCD, dans son article L'esprit du  
Carmel, in “Carmel” (1977/2) p. 131 affirm e avec justesse:

“Ce sens de la Sainteté ou de la Transcendance de Dieu, le Car
mel l'a puisé dans ses racines bibliques. On sait le lien privilégié 
qui a toujours uni le prophète Elie et le Carmel. Si Elie n ’est pas le 
fondateur de l’Ordre du Carmel, il en est pourtant d ’une certaine 
manière le père; et son esprit vit dans sa descendance spirituelle, 
si l'on peut s ’exprimer ainsi. Dans la vie d'Elie et plus encore dans 
son attitude face à Dieu, le Carmel a reconnu sa propre vocation.

19 D e  G o e d t ,  Solitude (op. cit.) p .  3 .
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Le prophète lui a transmis le sens de la Transcendance divine, en 
même temps que celui d ’une vie vouée à Dieu seul, dans la recher
che de sa sainteté. Ce sont les paroles mêmes du prophète dont le 
Carmel a fait sa devise: "Il est vivant Yahvé devant qui ie me tiens” 
(IR  17,1)" (souligné de nous).
Saint Joseph est “Père" car il assum e surtou t les fonctions de 

pourvoyeur de l'Ordre après avoir été celui de la Sainte Famille. 
Les erm ites du M ont-Carmel le sont surtou t parce qu’ils sont 
dans le tem ps les prem iers m aillons de la chaîne carm élitaine.

J’aim erais term iner m aintenant p ar un  regard su r les Con
stitu tions des Carmes et des Carmélites, pour y vérifier com m ent 
s'y trouve le charism e sanjuaniste.

3. Comment le charisme de saint Jean de la Croix apparaît-il 
dans les Constitutions?

Saint Jean de la Croix a fait son “entrée en force” dans les 
textes étudiés tan t en quantité qu’en qualité. En d 'autres term es, 
théologiques ceux-là, le charism e sanjuaniste est officiellement 
reconnu com m e partie intégrante du charism e plus général du 
Carmel Déchaux dans l'Eglise.

Grâce (entre autres) à sain t Jean de la Croix, le Droit propre 
du Carmel Déchaux illustre sans équivoque la prem ière partie  
du Can 587  # 3:

“Dans ce code, les éléments spirituels et juridiques seront bien 
harmonisés...".
Cette base étan t clairem ent acquise, j'aim erais entrer dans le 

détail du charism e sanjuaniste présenté dans le Droit particulier 
carm élitain, en com m ençant p a r la troisièm e com posante de 
tou t charism e: il est donné en vue du Bien com m un. Pourquoi 
débuter ainsi? Parce que, sim plem ent, j ’examine un  corpus de 
lois, et que celles-ci représentent p a r excellence l’Institu tion  ga
ran te  du Bien com m un.

Le rôle de tou t charism e est d 'assurer à l'Eglise un  "surcroît” 
de vie divine dans les coeurs hum ains. L’Institu tion  de son côté 
garan tit l’origine divine du charism e et assure sa durée. C'est 
précisém ent la place du charism e sanjuaniste au sein des lois du 
Carmel Déchaux.
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Pour s’en convaincre, il suffit de jeter un  coup d’oeil su r les 
Epilogues, tan t des Constitutions des Carmes que de celles des 
Carmélites. Les unes et les autres déclarent que l’observation des 
Codes respectifs assure l'épanouissem ent des mem bres. L 'Epilo
gue des Constitutions des Carmes d ’abord:

Les efforts et l’ardeur déployés pour accorder la vie aux exi
gences du charisme, tout en éteignant peu à peu l’amour-propre, 
conféreront la liberté des fils de Dieu qui se trouve dans la plénitu
de de la charité” (soulignés de nous).
L'Epilogue des Constitutions des Carmélites:

"Marcher sur ce chemin de la perfection personnelle et com
munautaire au service de l’Eglise... Et puisque les religieuses ont 
été saisies par le Christ, que chacune considère tout comme perte 
en regard de ce bien suprême qu’est la connaissance de Jésus, le 
Seigneur...” (souligné de nous).
De plus, l’un  et l’autre E p ilo g u es, conclusions de législa

tions approuvées officiellement p ar l'autorité de l’Eglise (le 5 
m ars 1986 pour les Carmes et le 17 septem bre 1991 po u r les 
Carmélites), déclarent que les lois exprim ent adéquatem ent le 
charism e de l'Ordre. Les Carmes en prem ier lieu:

“Ce propos de vie, exprimé pour ainsi dire dans les lois, met
tons-le généreusement en pratique" (souligné de nous).
Les Carmélites:

“La doctrine et les normes de la Règle et des présentes Consti
tutions des carmélites déchaussées, approuvées p a r no tre  Mère 
la sainte Eglise, interprètent de manière authentique les exigen
ces du charisme thérésien. Leur observance généreuse est une ga
rantie de fidélité et d'unité autour du patrimoine spirituel de l’Or
dre" (soulignés et caractères gras de nous).
L'E pilogue des Constitutions des Carmes, en apparence 

moins explicite, trouve son com plém ent dans le no 18 qui indi
que bien la cascade qui p art de Jésus-Christ et aboutit aux Cons
titutions actuelles.

La conséquence de ce qui fut entrevu jusqu 'à  présent est de
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taille: en feuilletant les lois, je ne peux plus me dem ander SI el
les contiennent le charism e de saint Jean  de la Croix, m ais COM
M ENT  il s’y trouve.

Ce COMMENT perm ettra cependant une m arge d’apprécia
tion, car dire que le charism e propre de saint Jean de la Croix 
E ST QUANT A LESSE N TIE L  dans les législations carm élitaines 
ne signifie pas que TOUTES les m odalités possibles d’applica
tion de son charism e s'y retrouvent. De la m êm e façon en effet 
que saint Jean  de la Croix n’a pas écrit personnellem ent de traité 
su r TOUTE la vie spirituelle de A à Z, m ais a préféré s'exprim er 
su r certains sujets bien précis, de m êm e les Constitutions n’ont 
pas repris TOUT l’enseignem ent spirituel du saint: elles ont re
pris CERTAINS sujets plus im portants et représentatifs de l'en
seignem ent sanjuaniste.

Un prem ier poin t s'impose à  nous en toute priorité: son cha
rism e s’inscrit à l'in térieur du charism e thérésien.

La pleine intégration sanjuaniste du charism e thérésien sup
pose la priorité  fondam entale de l’union au  Christ-qui-prie. Or 
cette union suscite deux questions au lecteur des législations: 
celles des apports sanjuanistes sur la liturgie et sur l’apostolat.

En ce qui a  tra it à la liturgie, les Constitutions des Carmes et 
des Carmélites n ’en font m alheureusem ent pas m ention.

En ce qui a  tra it à l’apostolat, les Constitutions on t de fait 
parlé plusieurs fois de la doctrine sanjuaniste (qu'on pense avant 
tou t aux nos 15d, 100, et à la Norm e 54 des Carmes et au no 126 
des Carmélites). Un problèm e de taille pourrait se poser ici: fau
drait-il transform er le COEUR du charism e thérésien (l'union au 
Christ-qui-prie) et proposer aux Carmes l'union au Christ-qui- 
prie-ET-QUI-EXERCE-UN-APOSTOLAT-EXTERNE?

Ma position est nette: la législation a eu raison de ne pas 
proposer de changer le COEUR du charism e thérésien. En effet, 
le vrai problèm e n’est pas d'envisager autrem ent le coeur du cha
rism e thérésien, m ais de situer l’intention apostolique de sainte 
Thérèse p a r rapport à ce coeur. Le substrat carm élitain est 
toujours le même: l'union au Christ-qui-prie; ensuite l’am our de 
Dieu qui en découle se répand nécessairement. Ce qui varie, c'est 
la m anière concrète d’exercer cet apostolat: la Carmélite exerce 
son intention  apostolique par la prière (no 130), et le Carme par 
la prière ET l’action externe, cette dernière é tan t toujours étroi
tem ent "conséquente” de la prem ière. De fait, l’action externe est 
pour le Carme un mode d’union au Christ-qui-prie, et non une 
union directe au Christ-qui-exerce-un-apostolat-externe, com m e
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c'est le cas des m em bres des Institu ts dits actifs, intégralem ent 
voués à l’action apostolique.

Parler de charism e sanjuaniste, c’est ainsi parler de pleine 
intégration originale, m ais pas de changem ent, p ar rapport au 
charism e thérésien. Parler de ce dernier, c'est en m êm e tem ps, 
nous l’avons vu, parler de charism e de fondation. Voyons com 
m ent saint Jean de la Croix se situe vis-à-vis lui.

Le vocabulaire utilisé dans les Constitutions des Carmes et 
des Carmélites n’use pas de l’expression "charism e de fonda
tion”; m êm e le m ot qui ressem ble le plus à l’expression, "fonde
m ent”, ne recouvre pas la m êm e réalité: ce m ot de "fondement" 
désigne plutôt l’im portance spirituelle accordée à  sainte Thérèse 
et saint Jean de la Croix. Le m ot qui correspond le mieux à "cha
rism e de fondation” com m e nous l’avons défini est "origine", le
quel m ot est appliqué exclusivement à sainte Thérèse.

En raison de cette orientation, il semble p ruden t de déduire 
que le saint “coopère” au charism e de fondation, m ais qu’il n ’e
st pas “fo n d a teu r” à part entière.

La certitude sera beaucoup plus com plète pour le charism e 
propre de saint Jean de la Croix: l'ENSEIGNEMENT spirituel.

Il faut le redire: les législations carm élitaines n 'incluent pas 
TOUT l'enseignem ent sanjuaniste, m ais les aspects qu'elles ren 
ferm ent illustrent qu’au Carmel Déchaux sain t Jean de la Croix 
se situe clairem ent com m e ENSEIGNANT spirituel.

Le no 13 des Constitutions des Carmes et le no 9 des Con
stitutions des Carmélites précisent que saint Jean de la Croix 
partage ce charism e avec sainte Thérèse (à laquelle on réfère très 
souvent p ar de nom breux renvois): le Docteur M ystique recon
naît d’ailleurs le “m agistère” de la "M adré” en CS A 2,8-11 du no 
9 des Carmélites II CS B 2,9.12 du no 11 des Carmes. Ailleurs 
dans les législations, au moins une au tre  précision est apportée: 
il sait exercer son charism e avec autonom ie lorsque nécessaire 
(le no 11 des Constitutions des Carmes renvoie à VF B  2,9.12: le 
P. Pacho y notait une différence dans la façon de com prendre la 
trans verbération).

En lien solide et souple avec le charism e thérésien. Le charis
me sanjuaniste propre d'ENSEIGNEMENT spirituel, évident 
par le fait qu'on fasse toujours appel à lui à  titre  de “personne- 
ressource” doctrinale en vue d’approfondir les affirm ations léga
les, se m anifeste dans les législations sous 2 form es principales.

En prem ier lieu, saint Jean de la Croix s'efface devant son 
message. C'est un  procédé différent de la m éthode suivie par
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sainte Thérèse. Avec saint Jean de la Croix, aucune équivoque 
n ’est possible: il est révélateur que les nos 7 et 11 des Constitu
tions des Carmes et les nos 6 et 13 des Constitutions des Carm é
lites renvoient à F et à certaines Lett DE SAINTE THERESE 
pour fournir les repères biographiques sanjuanistes les plus im 
portants.

En second lieu, on peut dire que les Oeuvres sanjuanistes 
citées présentent à la fois son enseignement ascétique (MC et Prec 
surtout) ET son enseignement mystique (CS et VF surtout). La 
prem ière approche sanjuaniste de la réalité consiste à encourager 
l’intériorisation: qu'on pense aux nos 42 et 43 des Constitutions 
des Carmes, et au no 52 des Constitutions des Carmélites.

La seconde approche sanjuaniste de la  réalité consiste à  as
socier entre eux deux thèm es, p our qu’en résulte une richesse ac
crue. Par exemples, il associe pauvreté avec “desnudez”; chasteté 
et consécration religieuse avec contem plation et Christ-Epoux; 
obéissance avec union d 'am our etc.

En quantité, les Constitutions des Carmélites et les Consti
tu tions des Carmes accordent un  nom bre à peu près égal de réfé
rences aux Oeuvres de saint Jean de la Croix. Les Constitutions 
des Carmélites sont cependant plus discrètes pour nom m er le 
saint à l’intérieur des textes de lois eux-mêmes et hésitent m ani
festem ent à donner à saint Jean de la Croix le titre de “P a ren t”.

Pour terminer, j'aim erais vérifier beaucoup plus brièvem ent 
les deux autres com posantes du charism e sanjuaniste.

D 'abord, il vient de l'Esprit-Saint: plusieurs num éros (exem
ples: le no 13 des Constitutions des Carmes et le no 9 des Con
stitutions des Carmélites) affirm ent l'origine divine du charism e 
de saint Jean de la Croix.

La dernière com posante de tou t charism e vrai (il est p re
m ièrem ent un  don personnel) se retrouve-t-elle dans les législa
tions?

L’enseignem ent de saint Jean de la Croix est centré sur le 
Christ: voilà qui est reconnu p ar les historiens de la spiritualité. 
Cette affirm ation sous-tend d’abord que le saint a eu une vie in 
tense avec Lui, personnellem ent. Quelques exemples de la place 
réellem ent centrale du Christ dans les lois "sanjuanistes”? Le 
Christ et les m ultiples facettes de la prière, le Christ com m e m o
tivation centrale de toute m ortification (nos 42  et 43 des Carmes 
et no 47  des Carmélites) le Christ au centre de la lecture de l'E 
criture Sainte (no 65 des Carmes et no 80 des Carmélites), thè
me du Christ Epoux (no 27 des Carmélites) sens christique de la
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clôture (no 105 des Carmélites) etc. C'est d ’ailleurs dans la ligne 
paulinienne (1 Co 4,18) de l'im itation du Christ que le Carme 
saint Jean de la Croix est présenté aux autres Carmes ses frères 
com me "vivante im age”.

Saint Jean de la Croix ne vit pas son charism e en vase clos. 
Toutes les législations sans exceptions, et toutes les m entions de 
lui unanim em ent, l’associent à d’autres: ou bien elles le nom 
m ent au sein de listes de plusieurs noms, ou bien elles lui a ttri
buent des titres inclusifs (“P a ren ts”, " R eform ateu rs”, “F o n d a 
teu rs”, “S a in ts”). Son union avec sainte Thérèse est spéciale
m ent mentionnée.

"Homme-en-lien”, saint Jean de la Croix l’est essentielle
ment, de la m êm e m anière que la Vierge M arie est “femme-en- 
lien”: les deux ne se com prennent dans leurs charism es respec
tifs que s’ils sont situés "en relations".

CONCLUSION GENERALE

Ma recherche était précise: la présence et le charism e de 
saint Jean de la Croix dans les Constitutions du Carmel Dé
chaux. En fin de parcours, une certitude est acquise: les législa
tions étudiées révèlent que saint Jean de la Croix est fidèle à  son 
charism e propre en leur infusant un  apport spirituel essentiel.

S'il est impossible, dans l'état actuel des recherches, de m e
surer avec toute la précision voulue le degré et le m ode d ’in 
fluence réelle du D octeur mystique dans la vie concrète des Car- 
mels d'avant les années '60, les textes législatifs, eux, sont clairs: 
le mode de référence et la qualité de présence du saint étaient ex
trêm em ent réduits, ce qui s'explique largem ent p ar le contexte 
d’avant Vatican II.

Puis vint le Concile: son esprit pénétra institutionnellem ent 
le Carmel Déchaux par le Chapitre spécial de 1967-68; les fruits 
juridiques explicites les plus accessibles de ce dernier, en ce qui 
a tra it à la législation du Carmel, sont les Décréta: ils “officiali
sent” le fait et la qualité de ce que j ’ai appelé l'"entrée en force” 
de saint Jean de la Croix dans les lois de l'Ordre, entrée en force 
dont le principe et les com posantes essentielles ne seront plus 
dém entis jusqu 'à la publication des Constitutions actuelles 
(1986 pour les Carmes et 1991 pour les Carmélites).
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En d ’autres term es, le Chapitre spécial de 1967-68 fut LE 
tou rnant décisif quant à l’émergence de saint Jean de la Croix 
dans les législations récentes du Carmel thérésien.

Les Constitutions des Carmes et celles des Carmélites, fruits 
de ce même événement mais destinées l’une à la branche m ascu
line et l'autre à la branche féminine, n'en com portent pas moins 
des différences. En effet, l’enseignement de saint Jean de la Croix 
y est invoqué selon les préoccupations propres à chaque branche 
(thèmes des fondements de l’Ordre, de l'apostolat, de la m ortifi
cation, de la prière et de la formation), et les Constitutions des 
Carmélites, publiées 5 ans après les Constitutions des Carmes, ont 
intégré certains traits sanjuanistes inédits (clôture, consécration 
religieuse, chasteté et préalables pour une nouvelle fondation). De 
leur côté, les Constitutions des Carmes traitent d’un thèm e qui 
n 'apparaît pas dans leur pendant féminin: les lois et les règles.

Ces différences ne sont pas des divisions m ais des com plé
m ents, ce qui est tou t à  fait normal: il s’agit de deux expressions 
juridiques d 'un m êm e Ordre, partageant le m êm e esprit. En fait, 
l’un  et l’autre  textes légaux réfèrent à peu près aux m êm es Oeu
vres de saint Jean de la Croix et le nom bre de "lois sanjuanistes” 
est sensiblem ent le même. Quant aux équivalences thém atiques, 
elles sont largem ent m ajoritaires; qu'on pense aux plus éviden
tes: origine du Carmel, pauvreté, obéissance, Marie, l’E criture 
Sainte et les autres lectures spirituelles, l’amour.

La seule différence plus étrange à prim e abord, avant qu'on 
en saisisse le sens, est la discrétion plus grande des Constitutions 
des Carmélites, en ce qui a tra it à la PATERNITÉ SPIRITUELLE 
du saint.

Cette discrétion s'évalue pourtan t avec toute la justesse re
quise lorsqu’on saisit que le saint jouit d 'un charism e, donc d 'un 
don personnel, ayant pour origine l'Esprit-Saint (à preuve: il est 
durable et est vécu avec "ouverture d ’esprit”), octroyé en vue du 
Bien com m un (le Bien com m un du Carmel et celui, p ar le Car
mel, de l’Eglise), et que le charism e propre de saint Jean  de la 
Croix est essentiellem ent l'ENSEIGNEMENT spirituel, ce sur 
quoi les Constitutions des Carmélites sont aussi claires que les 
Constitutions des Carmes. Mais alors, pourquoi ces dernières 
donnent-elles plus volontiers le titre de "Parent” ou “P ère” au 
saint, conjointem ent avec sainte Thérèse ("Parent” et "Mère")? 
Parce que pour les Carrnes, le charism e de fondation peut se jux
taposer plus facilem ent à (presque interférer avec) celui de l’EN- 
SEIGNEMENT spirituel.
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Il s'agit ici d 'une question beaucoup plus profonde qu’une 
simple question de vocabulaire. Elle touche d irectem ent au m o
de de présence de saint Jean de la Croix dans les Carmels m as
culins et féminins. En effet, constatons que l’Ordre du Carmel 
Déchaux reconnaît com m e unique fondatrice sainte Thérèse de 
Jésus. Or le CHARISME DE FONDATION (qui inclus ipso facto 
un certain  charism e d'enseignem ent) est véhiculé A TRAVERS 
saint Jean de la Croix et PAR sa coopération pour les Carmes (de 
là l'affirm ation qu’il est "la vivante image du vrai Carm e”), alors 
que le m êm e CHARISME DE FONDATION est directem ent 
exercé p ar sainte Thérèse, sans interm édiaires, pour les Carmé
lites; ainsi, le term e "Parent”, appliqué à  saint Jean de la Croix 
en m êm e tem ps qu’à sainte Thérèse, l'est avec plus de circon
spection, car il est beaucoup plus chez elles lié au charism e p ro 
pre du saint, l'ENSEIGNEMENT spirituel.

Qu’il s'agisse des Constitutions des Carmes ou de celles des 
Carmélites, et quel que soit l'équilibre dynam ique des charism es 
de fondation et d’enseignem ent, l'ENSEIGNEMENT spirituel du 
saint vise toujours à  l’approfondissem ent des affirm ations ju r i
diques. Par leurs nom breuses références à  cet ENSEIGNE
MENT spirituel, les Constitutions s’enracinent dans le courant 
de fond qui anim e le Droit post-conciliaire de l’Eglise, caractéri
sé p ar un souffle d'intériorité.

La chose est certaine: si TOUS les cham ps possibles d’appli
cation du charism e propre de saint Jean  de la Croix ne se re 
trouvent pas dans les législations carm élitaines actuelles, on y 
retrouve, et cela très clairem ent, l'ESSENTIEL de son CHARI
SME PROPRE, un charism e D’ENSEIGNEMENT spirituel.
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